
 

ORDRE DU JOUR DE LA SEANCE DU 21 MARS 2026 à 10H 00 

 

1. Installation du conseil municipal ((article L.2121-7 du CGCT) 

2. Ouverture de séance par le doyen d’âge 

3. Désignation du Secrétaire de séance 

4. Election du Maire (article L. 2122-7 du CGCT) 

5. Détermination du nombre d’adjoints au Maire (article L. 2122-2 du CGCT) 

6. Elections des adjoints au Maire (article L2122-7-2 du CGCT) 

7. Création de postes de conseillers municipaux délégués  

8. Etablissement du tableau du conseil municipal 

9. Lecture de la Charte de l’élu local (article L1111-1-1 du CGCT) et des dispositions du 

Code général des collectivités territoriales sur les droits et les devoirs des élus 

10. Délégations d’attributions consenties au Maire par le conseil municipal (art. L. 2122-22 du 

CGCT)  

11. Indemnités de fonction des élus du conseil municipal  

12. Formation des élus et fixation des crédits  

13. Approbation du règlement financier et budgétaire 

14. Autorisation de recrutement d’agents contractuels de remplacement (Délibération de 

principe - Article L.332-13 du code général de la fonction publique) 

15. Élection des membres de la commission d’appel d’offres 

16. Élection des membres de la commission Délégation de Service Public 

17. Détermination du nombre de représentants au CCAS  

18. CCAS : élection des représentants de la ville  

19. Création de la commission municipale des Finances et désignation des membres 

20. Désignation d’un conseiller municipal en charge de la défense 

21. Désignation d’un conseiller municipal en charge de la sécurité et incendie 

22. Élection des délégués dans les organismes extérieurs : Représentants au sein des 

établissements scolaires 

- Conseil d’école école élémentaire :  le maire et son représentant 

- Conseil d’école école maternelle 2 le maire et son représentant 

- Collège Toulouse-Lautrec :  

- Collège Jules Ferry : 1 délégué 

- Lycée Jean Moulin : 3 délégués 

- Lycée professionnel des métiers du Sud Gironde : 3 délégués 

- Lycée Agir : 1 délégué 

23. Election des délégués au sein des syndicats intercommunaux ou autres  

- SDEEG :1 délégué titulaire et 1 suppléant 

- SIAFLT : 3 délégués 

- SIVOM : 6 délégués 

- Conseil de surveillance du centre hospitalier du Sud Gironde : 2 délégués 

 


